
VISIOCONFÉRENCE 
ORGANISÉE PAR L’ORDRE DES AVOCATS  DU BARREAU DE PARIS 
ET L’ASSOCIATION DROIT & PROCÉDURE

PRISE DE DATE :
Tutoriel avocat commenté

9 juin 2021
18 h 00 à 20 h 00

Interventions de :

Alexandra AUMONT, 
Avocate à la Cour, MCO

Charles SIMON, Avocat à la Cour, 
administrateur  de Droit & Procédure

Version provisoire

Nouvelles versions prévues :
Atelier de procédure civile 

le 18 juin 2021
Campus le 6 juillet 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

La réforme généralisant la prise de date devant le
Tribunal judiciaire entre en vigueur le 1er juillet 2021.

Certaines modalités pratiques diffèrent d’un Tribunal
judiciaire à l’autre.

Le tutoriel commenté ci-après résulte des tests que le
Tribunal judiciaire de Paris a effectués avec l’Ordre des
avocats de Paris et l’association Droit & Procédure sur la
version 1 du RPVA. Un tutoriel commenté utilisant la
version 2 du RPVA est envisagé par la suite.

Ce tutoriel est une version de travail, certains points
sont encore en cours de finalisation et de discussion.

De nouvelles versions du tutoriel commenté pourront
notamment être établies à l’occasion :
- des Ateliers de procédure civile se tenant le 18 juin

2021 ;
- d’une nouvelle réunion sur la prise de date se tenant

le 6 juillet 2021 dans le cadre de Campus.

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00

https://www.droitetprocedure.com/copie-de-wix-evenements
https://www.avocatcampus.org/


CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Certaines matières ne relèvent pas de la prise de date
par voie électronique mais d’un autre mode de prise de
date.

Il faut consulter le Guide que le Tribunal judiciaire de
Paris a conçu à cet effet, disponible sur son site web
https://www.tribunal-de-paris.justice.fr/75.

Ce Guide est en cours de mise à jour à date.

En cas d’urgence (délai sur le point d’arriver à
expiration), il est possible de ne pas utiliser le module
de prise de date électronique et de se rapprocher du
BOC pour obtenir une date confirmée immédiatement,
en justifiant de l’urgence : boc2.tj-paris@justice.fr et 01
44 32 64 58 ou 59 42.

Le magistrat en charge de la mise en place de la prise
de date au Tribunal judiciaire de Paris peut être contacté
à l’adresse sg1.p.tj-paris@justice.fr.

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00

https://www.tribunal-de-paris.justice.fr/75
mailto:boc2.tj-paris@justice.fr
mailto:sg1.p.tj-paris@justice.fr


Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 1 : créer un formulaire de demande de prise de date

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Le formulaire se crée en utilisant l’onglet <Mise au
rôle/Une réservation d’une date d’audience pour une
procédure au fond ou un placement au fond>.

Pas de difficulté particulière à signaler.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 2 : vérifier que la nature de son affaire est dans la liste des matières

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Si vous ne cliquez pas sur le bouton pour indiquer que
la nature de votre affaire figure bien dans la liste, le
formulaire généré correspond à un placement au fond.
Donc bien penser à cliquer !

Il y a 80 choix possibles de nature d’affaire à Paris. Mais
chaque Tribunal judiciaire a sa propre liste.

Il n’est pas possible de cliquer la nature de son affaire
dans la liste à ce stade. Il faut uniquement vérifier si elle
est présente ou non dans la liste et, si oui, passer à la
suite en cliquant le bouton <Créer> en bas.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Si la nature de son affaire n’est pas dans la liste, il faut
vérifier s’il ne s’agit pas d’une matière relevant d’un
autre mode de saisine en consultant le Guide que le
Tribunal judiciaire de Paris a conçu à cet effet.

Si la nature de son affaire n’est ni dans la liste ni dans le
Guide concernant les matières relevant d’un autre
mode de saisine, il faut contacter le Bureau d’Ordre civil
(BOC) ou encore le magistrat en charge de la prise de
date aux adresses suivantes : boc2.tj-paris@justice.fr et
sg1.p.tj-paris@justice.fr.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00

mailto:boc2.tj-paris@justice.fr
mailto:sg1.p.tj-paris@justice.fr


Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 3 : rentrer le nom des parties

Jeudi 6 mai 2021



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 3 : rentrer le nom des parties – écran une fois le nom des parties rentrées

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Il est possible de valider cette étape en ne rentrant le
nom que d’une seule partie.

Cela pourrait cependant créer une difficulté par la suite
avec le greffe et entraîner un rejet de la demande de
date.

Il est nécessaire de bien rentrer le nom de toutes les
parties.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 4 : choisir la nature de son affaire

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Normalement, le fait que la nature de son affaire est bien
dans la liste a dû être vérifié à l’étape 2.

Si cela n’a pas été fait et que la nature de son affaire n’est
pas dans la liste, il faut vérifier s’il ne s’agit pas d’une
matière relevant d’un autre mode de saisine en consultant
le Guide que le Tribunal judiciaire de Paris a conçu à cet
effet.

Si la nature de son affaire n’est ni dans la liste ni dans le
Guide concernant les matières relevant d’un autre mode de
saisine, il faut contacter le Bureau d’Ordre civil (BOC) ou
encore le magistrat en charge de la prise de date aux
adresses suivantes : boc2.tj-paris@justice.fr et sg1.p.tj-
paris@justice.fr.

Si la nature de son affaire relève d’un autre mode de saisine
et selon les informations que le BOC ou le magistrat
transmettra, il faudra éventuellement abandonner le
formulaire de prise de date pour procéder différemment.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00

mailto:boc2.tj-paris@justice.fr
mailto:sg1.p.tj-paris@justice.fr


Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 5 : choisir son délai à Paris

Jeudi 6 mai 2021



Jeudi 6 mai 2021

Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 5 : choisir son délai à Nanterre



Jeudi 6 mai 2021

Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 5 ter : choisir son délai à Évry



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Deux délais sont proposés à Paris :
- standard à 3 mois ;
- en cas de défendeur à l’étranger à 6 mois.

La première date proposée sera donc à 3 ou 6 mois
minimum selon le cas. L’éloignement de la dernière
date dépend du choix du greffe de chaque Chambre
(selon l’état de son rôle, un greffe pourra décider de ne
pas proposer une date « standard » à plus de 6 mois
par exemple quand un autre pourra mettre la date
ultime à 12 mois).

Les délais proposés ne sont pas les mêmes d’un
Tribunal judiciaire à l’autre. Par exemple à Nanterre, trois
délais sont proposés :
- standard à 15 jours ;
- en cas de défendeur en Outre-Mer à 30 jours ;
- en cas de défendeur à l’étranger à 60 jours.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 6 : choisir sa date

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Pas de difficulté particulière à signaler.

Les dates proposées sont celles effectivement
disponibles devant la Chambre à laquelle l’affaire
est distribuée.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 7 : vérifier et confirmer le choix de la date

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Pas de difficulté particulière à signaler.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 8 : récapitulatif (avec indication de la Chambre à laquelle l’affaire est distribuée)

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Alors que la distribution du dossier entre les différentes
Chambres du Tribunal se faisait auparavant lors d’une
audience présidentielle (ancien article 758 du Code de
procédure civile), c’est désormais l’avocat en demande
qui assure de fait la distribution en prenant sa date.

La distribution peut être discutée lors de la 1re audience
(audience d’orientation), sachant qu’il s’agit a priori d’un
problème d’organisation du fonctionnement du service
public de la justice et non d’un problème de
compétence au sens de l’article 82-1 du Code de
procédure civile.

Une redistribution d’une Chambre à l’autre que le juge
déciderait lors de l’audience d’’orientation serait donc
une simple mesure d’administration de la justice, prise
par mention au dossier et sans recours possible.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Exception : si la redistribution est due à un problème de
compétence matérielle du juge saisi au sein du Tribunal
judiciaire.

Par exemple, la date a été prise devant le Tribunal
judiciaire « de droit commun » au lieu du juge des
contentieux de la protection.

Dans ce cas, les dispositions de l’article 82-1 du Code de
procédure civile sont a priori applicables afin de
procéder à la redistribution au sein du Tribunal
judiciaire.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 9 : joindre le projet d’assignation

Jeudi 6 mai 2021



Jeudi 6 mai 2021

Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 9 : joindre le projet d’assignation – écran une fois la pièce jointe



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Le formulaire indique <Pensez à joindre une copie de
l’assignation délivrée>. Il s’agit bien sûr du projet
d’assignation.

Les mentions qui apparaissent à l’écran sont a priori de
la responsabilité du Conseil national des Barreaux
(CNB). La difficulté est en train d’être remontée, sachant
qu’elle est sans doute déjà identifiée au niveau du CNB.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 9 bis : joindre le projet d’assignation – garde-fou en cas d’oubli

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Le système bloque si on ne joint pas une pièce
pour le projet d’assignation.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 10 : confirmer après avoir joint son projet d’assignation

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Le système ne bloque pas si on ne joint pas de timbre
fiscal.

Il n’y a pas de timbre fiscal à joindre.

Il s’agit d’une survivance du passé dont la correction
relève a priori du CNB. La difficulté est en train d’être
remontée, sachant qu’elle est sans doute déjà identifiée
au niveau du CNB.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 11 : message confirmant l’envoi du formulaire au greffe et indiquant d’attendre

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Pas de difficulté particulière à signaler.

Le greffe est censé confirmer la date sous 24h
ouvrées.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

En cas d’urgence, l’avocat pourrait, à ses risques et
périls, délivrer l’assignation sur la base de la date et de
la Chambre indiquées à titre provisoire.

En cas de refus ultérieur du greffe et de modification de
la date et/ou de la Chambre, l’avocat devrait pouvoir
régulariser une assignation « sur et aux fins » pour
couvrir la difficulté.

Dans ce cas, les deux assignations (l’initiale et la « sur et
aux fins ») devraient être placées.

Ce qui précède est une idée communiquée sous toute
réserve.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 12 : message du greffe confirmant la date demandée

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Le greffe est censé confirmer la date sous 24h
ouvrées.

La communication de la date par le greffe fait courir
les délais de placement de l’assignation de l’article
754 du Code de procédure civile, soit, pour rappel :

- au moins 15 jours avant la date d’audience (sauf à
ce que le délai entre la communication de la date
et l’audience soit plus court) ;

- au plus tard deux mois après la communication de
la date d’audience.

Le non-respect des délais de placement est
sanctionné par la caducité de l’assignation.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Le message de confirmation contient une mention
<Affaire en attente enregistrée sous le numéro :
XX/AXXXX>.

Il faut conserver ce numéro provisoire qui sera utilisé
par la suite (étape 13) pour le placement de l’assignation
auprès du greffe. Ce numéro n’a pas à être
communiqué au défendeur, sauf si celui-ci le demande
pour placer l’assignation lui-même.

En particulier, le numéro provisoire ne permet pas la
constitution du défendeur. Il faut attendre l’émission du
numéro RG suite au placement de l’assignation pour le
communiquer à son contradicteur afin qu’il se constitue.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 12 bis : message du greffe rejetant la demande de date

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Le message de rejet mentionne le motif de refus.

Il faut recommencer la demande de prise de date, en
tenant compte du motif de refus.

Il ne semble pas possible de reprendre la même date
qui a été refusée. Les tests réalisés jusqu’à présent
indiquent que le refus libère la date au niveau du greffe
mais ne permet pas sa réattribution à un avocat (que ce
soit celui dont la demande a été rejetée ou un autre) à
l’occasion d’une demande de prise de date postérieure
au refus.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 12 bis : message du greffe rejetant la demande de date – liste des motifs de refus

Jeudi 6 mai 2021



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

La liste des motifs de refus est propre à chaque
Tribunal judiciaire.

La liste présentée ici est une liste partielle et non
définitive du Tribunal judiciaire de Paris

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 13 : placer l’assignation délivrée à Paris

Jeudi 6 mai 2021



Jeudi 6 mai 2021

Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 13 : placer l’assignation délivrée à Nanterre



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Le placement de l’assignation délivrée s’effectue en
utilisant l’onglet <Nouveau message Civil>.

À Paris, il faut ensuite choisir dans les menus déroulants,
de haut en bas :
- <Sélection du type de message :> <Message au

greffe> ;
- <Destinataire au greffe :> <CHAMBRE À LAQUELLE

L’AFFAIRE EST DISTRIBUÉE> (indiquée à l’étape 8.
C’est aussi le greffe de la Chambre qui a envoyé le
message confirmant la prise de date à l’étape 12) ;

- <Numéro de Rôle :> entrer le numéro provisoire du
type XX/AXXXX reçu à l’étape 12 ;

- <Type d’audience :> <Orientation> ;
- <Evènement :> <Transmission second original>.

Il faut enfin joindre la copie scannée de l’assignation
délivrée.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Attention, au 6 juin 2021, l’évènement <Transmission second
original> :
- existe pour les TJ de Paris, Auxerre (sous le nom

<Transmission second original assignation>), Bobigny,
Créteil, Évry, Meaux, Melun et de Sens ;

mais :
- n’existe pas à ce jour pour les TJ de Fontainebleau ; de

Nanterre et du Mesnil-Amelot.

Dans les TJ accessibles par les avocats parisiens avec leur clé
RPVA où l’évènement <Transmission second original>
n’existe pas et dans la plupart de ceux où cet évènement
existe, un évènement proche est proposé : <Insc
assignations au fond avec RO> ou <Insc assignations au
fond>. Il ne faut pas l’utiliser, en tout cas à Paris.

L’intitulé de l’évènement à utiliser pour les autres TJ est
inconnu.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

L’onglet <Mise au rôle/Une réservation d’une date
d’audience pour une procédure au fond ou un placement au
fond> ne sert plus au placement au fond des assignations
délivrées après le 1er juillet 2021 mais continuera de servir
pour les assignations délivrées jusqu’à cette date.

Le message utilisé pour placer auprès du greffe de la
Chambre saisie ne prévoit pas de garde-fou : il est possible
de l’envoyer sans joindre la copie de l’assignation délivrée. Si
l’avocat ne vérifie pas que l’assignation est bien jointe et que
le greffe ne rejette pas le message s’il ne l’est pas (ce que le
greffe n’a pas l’obligation de faire), le placement n’aura pas
eu lieu et l’avocat se trouvera à risque si la caducité de
l’assignation est prononcée, faute de placement dans les
délais.

Ces deux points (inutilité de l’ancien onglet de placement et
risque de ne pas joindre le fichier) sont a priori de la
responsabilité du Conseil national des Barreaux. La difficulté
est en train d’être remontée, sachant qu’elle est sans doute
déjà identifiée au niveau du CNB.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 14 : confirmation du placement

Jeudi 6 mai 2021



Jeudi 6 mai 2021

Prise de date : tutoriel avocat commenté
Étape 14 : confirmation du placement – 1er bulletin joint



CONFÉRENCE 
DROIT & PROCÉDURE

Le message confirmant le placement n’est pas
instantanée. Il faut donc l’attendre.

Il contient (de même que le 1er bulletin joint) le numéro
RG à transmettre à son contradicteur pour qu’il puisse
se constituer.

Il contient aussi (de même que le 1er bulletin joint) le
rappel des délais de placement de l’assignation, à peine
de caducité. Mais ce rappel est inutile à ce stade
puisque, si les délais de placement n’ont pas été
respectés, il est déjà trop tard.

Cette difficulté a été remontée au Tribunal. Mais il
s’agirait d’un message automatique qui ne pourrait plus
être modifié aujourd’hui.

Mercredi 9 juin 2021

Visioconférence
Mercredi 9 juin 2021

18 h 00 à 20 h 00



PRISE DE DATE :
Tutoriel avocat 
commenté

• Interventions de :

• Alexandra AUMONT, 
avocat à la Cour,
membre du Conseil de 
l’Ordre
• Charles SIMON, 
avocat à la Cour, 
administrateur de Droit 
& Procédure

MERCI
POUR VOTRE 
ATTENTION
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